
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION COMMUNALE 

CONTAINERS A DECHETS 

          Aclens, le 27 mars 2026 

Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil Général d'Aclens a validé dans sa séance du 9 décembre 2025, le préavis 
13-2025 de la Municipalité relatif à l'achat et à la pose de containers à déchets. 

 
Dès la 1ère quinzaine du mois d’avril 2026, ces containers seront installés à  
4 emplacements dans le village (voir plan au verso).  
Dès lors, vous aurez la possibilité d’y déposer vos sacs taxés.  
La dépose à la déchetterie reste également possible.  
Les heures d’ouverture de la déchetterie restent inchangées, mais pourront être 
adaptées dans le futur, en fonction des nouvelles habitudes. 

Rappels : 
- Travaux et débarras de maison 

L’évacuation de gros volumes de déchets, notamment lors de débarras de maison ou 
de travaux, incombe aux propriétaires. Une participation aux frais pourra être facturée, 
selon évaluation des responsables du site. 

- Emballages plastiques : 
Tous les emballages et contenants (viande, fromage, yogourt, fruits, etc…) sont à 
mettre dans le sac à ordures. 

- Objets de petite taille : 
Ils sont à mettre avec les déchets ménagers dans les sacs taxés, (jouet cassé, cintre 
en plastique, chaussures, habits souillés, décorations, etc..). 

- Benne à encombrants : 
Ne peuvent être jetés à cet endroit que les choses volumineuses ne pouvant pas être 
mises dans un sac à ordure, ou dans un autre emplacement pour le recyclage. 

- Pour tout le reste : 
La collecte de carton, papier, inerte, ferraille, verre, capsules café, boîtes en fer blanc 
et alu, petit électroménager, habit propre et en bon état, produit dangereux, huile 
végétale, PET, flaconnage en plastique, bois, branchage et gazon sont toujours à mettre 
aux endroits prévus en déchetterie. 

- Ce qui doit être ramené en magasins : 
Électroménager, pneus, médicaments, batteries. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION COMMUNALE 

CONTAINERS A DECHETS 

Emplacements des containers dans le village 

 
 

1.- Ruelle de Grand Champ (bas du village) 

2.- Arrêt de bus  

3.- Ruelle du Casino (Voirie) 

4.- Entrée du quartier de Pontou 


